
Guide pour s’opposer à l’activation de votre espace santé numérique

1 – Se munir de sa carte vitale et de son numéro de sécurité sociale.

2 – Se rendre sur : https://www.monespacesante.fr/

3 - En bas de la page, cliquer sur "M'opposer à Mon Espace Santé".

4 - Demander à générer un nouveau code provisoire.

5 – Saisir son numéro de sécurité sociale et sa date de naissance.

https://www.monespacesante.fr/


6 - Saisir son numéro de carte vitale.

7 – Demander à recevoir son nouveau code par e-mail.

8 – Saisir son nouveau code provisoire (reçu par mail).

9 – Confirmez son choix de s’opposer à la création de son espace santé.

10 - Téléchargez votre justificatif d'opposition.


